
NOUS DÉTOURNONS LES TRAJECTOIRES AUTOMATIQUES 
ET TRANSFORMONS LA VILLE EN TERRAIN D’IMAGINATION.  
LE PROTODRIFT JOURNAL, PUBLICATION OFFICIELLE DU    MOU-
VEMENT PROTODRIFT, RETRACE CHAQUE TRIMESTRE LES   
EXPERIMENTATIONS URBAINES DE NOTRE COMMUNAUTÉ (AKA 
DRIFTS). PLUS QU’UN CORPUS D’ARTICLES NON-SCROLLABLE, 
IL EST DESTINÉ À ENCLENCHER LE JEU, VIVIFIER LES LIENS 
ET SUSCITER L’ACTION LIBRE DANS LE MONDE RÉEL. NOUS 
FERONS DU BRUIT ET TRACERONS DES CERCLES DE FEU.
R E J O I G N E Z - N O U S

NOTA BENE : L’ÉDITEUR NE POURRA ÊTRE TENU POUR RESPONSABLE EN CAS DE BLESSURE, COUPURE, INGESTION OU TOUT AUTRE DOMMAGE 
DÉCOULANT DE LA MANIPULATION DE CETTE REVUE OU DE L’USAGE DE SON CONTENU (VOIR CGU À LA FIN)
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EDITO (TO BE DONE)

Des nouvelles de Protodrift…

Blabla 

Chères  lectrices,  chers  lecteurs,

Vous  tenez  entre  vos  mains  le  numéro  #4  du  Protodrift  Journal,  soit l’édition  
trimestrielle  qui  clôture  notre  première  année. Si  l’on  ajoute  à  cela  la période  
des  fêtes  alors  que  ces  lignes  s’écrivent,  la  tentation du  bilan  est  forte.  On  
est  formaté  à  l’exercice  :   1)  Les beaux moments   2)  Les  ratés   3)  Les  appren-
tissages   4)  Les  ambitions  pour  l’année    prochaine.  Alors,  pour  ce  qui  est  des  
beaux  moments,  on  retiendra     d’abo  d l   f    m a   C        
[ DISK  ALMOST  FULL ] 

Saviez-vous   que  formater  un  disque  dur  consistait  à  “supprimer  toute donnée  
présente  sur  le  périphérique,  le  rendant  ainsi  vierge  et  optimisant  son  espace  
disponible”  ?  Pas  tant  fondre  dans  un  moule  que  de  faire  table  rase,  donc.    
Eh  bien  c’est  un  peu  ce  qu’il  nous  est  arrivé  :  sans  prétendre  à  un  retour  
absolu  à  la  virginité,  on  a  tout  de  même  tenté  de  reprendre  la  main  sur  ce  qui  
était  encodé  en  nous,  bien  au  fond  du  système,  afin  de  libérer  un  peu  d’es-
pace.  De  l’espace  mental pour  s’autoriser  le  frein  à  main  dans  les  virages  du  
quotidien,  et  de  l’espace  physique  pour  investir  la  ville  en  terrain  de  combus-
tion  collective.

L’heure  du  reset  est  venue.   De  ce  nouvel  espace  disponible  naîtra  le  jeu  qui  
dérègle  la  grande  machine.  Alors,  tous  ensemble,  vidons  la corbeille.

À très bientôt↝,

Adrien & Casimir

Critical  Error  #25800FG846
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Protodrift™ MOTOR CLUB 
L’adhérence est une illusion  

Offre Black Friday pour 19.99€ PAR MOIS !!!
Parce que chaque instant compte, votre Partenaire “Vécu” vous accompagne dans 
chaque instant. EN PAYANT TU OBTIENS : Ton membership officiel, qui te donnera 

un sentiment d’appartenance et un statut, l'accès en avant-première à tous les drifts, 
ton Protodrift Journal trimestriel, et un accès à notre hotline poétique 24/7. 

“Depuis que je suis membre, j’ai quitté mon job et j'aime la vie.
 Merci Protodrift™.”  — Théo, 32 ans 

  
“J’ai compris que j’étais libre.”

 — Lina, 27 ans

 
CLIQUE. PAYE. DÉRIVE !  

Inscris-toi avant minuit ce soir, et reçois  
une photo encadrée d’un feu rouge.

- Offre soumise a conditions - 

!!!
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Paris occupe une place de choix dans l’histoire de la communication publique. Au Moyen-Âge, les autorités contrôlaient 
strictement les messages diffusés dans la ville donc c’était encore simple : pour annoncer les nouvelles, on s’appuyait 
essentiellement sur les crieurs. Il faut attendre la Révolution Française pour qu’un “droit d’affichage” associé à la 
liberté d’expression transforme Paris en la capitale mondiale de l’affiche - cf. toutes ces affiches faussement vintage 
vendues à nos chers touristes montmartrois. 

Progressivement, le pouvoir politique reprend cependant le contrôle, et impose notamment en 1926 des emplacements 
dédiés par décret municipal. Aujourd’hui, l’affichage libre n’est autorisé que sur des panneaux publics légaux (au 
nombre exact de 16 en 2013, contre environ 5000 panneaux publicitaires).

Avec l’arrivée des internets, une nouvelle communication publique voit le jour. La liberté retrouvée ! Mais avec une 
différence notable : la priorisation algorithmique. Il faut bien ordonner le demi-milliard de tweets postés chaque jour, et 
ce n’est plus le chemin que vous empruntez qui détermine ce que vous verrez. Cette priorisation répond à un objectif 
économique pour les plateformes, déterminé par leur modèle publicitaire : celui de nous faire scroller le plus longtemps 
possible. Et pour la “rétention” des utilisateurs, l’algorithme le plus efficace est celui qui génère du choc, de la surprise, 
une forme d’inquiétude ou d’outrage. Fake news, bulles d’infos... vous connaissez la chanson.

Que se passerait-il si l’on revenait aux heures de gloire de l’affichage parisien, garanti sans algorithme, transposé aux 
codes de notre époque ?

Avec le drift What’s on your mind? on a proposé aux passants de s’inscrire à un réseau social déconnecté, Z, sur 
lequel créer leur profil personnalisé et poster des messages textuels - limités à 140 caractères. Une fois les messages 
rédigés, ils sont imprimés par la machine et les rédacteurs doivent aller les afficher eux-mêmes à l’emplacement de 
leur choix sur un des murs alentours.

Une cinquantaine d’inscriptions, pour trois fois plus de posts. Voici quelques morceaux choisis...

DRIFT REPORT 

OFFLINE SOCIAL NETWORK

1
4WHAT’S ON YOUR MIND?
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On a même eu droit à un bad buzz
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N. ZONE DATE DRIFTERS CAT.

Parce qu’il est temps que le monde de l’art shifte de mindset sur la révolution technologique en cours

Parce qu’il est temps de scaler le process créatif par une infrastructure data-driven de pointe

Parce qu’il est temps que les artistes leveragent la puissance de l’IA 

Parce qu’il est temps que la puissance de l’IA leverage les artistes (bon ça c’est déjà fait)

Parce que l’art n’attend pas : il est temps d’implémenter l’HYPERMEGA CULTURAL PROTOCOL

PTD Capital est allé pitcher son nouveau projet aux galeries d’Art Basel.

Alors oui on a pris quelques portes, mais au moins autant de cartes de visite.  

Business is business.

DRIFT REPORT 

UNE APRÈS-MIDI À ART BASEL

1
1HYPERMEGA CULTURAL PROTOCOL

On a enregistré quelques 
conversations ...
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Photos des cartes de visite collectées

00401
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« L’HYPERMEGA Protocol, ça vous dit rien ? »

« Vous faites que du moderne ou vous faites aussi du 

contemporain ? » - Galeriste #12

« Nous sommes à la recherche du monologue interne 

qu’il y a entre l’artiste et sa création pour être capable 

de l’insérer dans les machines »

« D’accord donc en fait c’est utiliser les oeuvres de mes artistes pour entraîner des modèles d’IA ? » - Galeriste #6



 cvvv

Ask for more info on https://ptd-capital.com

« Une usine de 15 000 m2 a été sécuriséeà Los Angeles pour rassembler 300 artistes qui produiront300 000 oeuvres chaque année »

« Moi je suis le directeur de New-York, donc ça m’intéresse 

d’autant plus, est-ce que ça vous semble possible de faire un 

zoom la semaine prochaine ? » - Galeriste #17
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DRIFT REPORT 

LA PEUR PUIS LE JEU

CHUT !

Le dispositif était simple : marcher ensemble en formant 
un troupeau étrange qui tente de s’apprivoiser lui-même. 
Les règles : des masques blancs, tourner autour du canal, 
en silence absolu. Le reste demeurait libre, ouvert à 
l’improvisation. Et avec ce jeu, nous souhaitions inviter les 
passants à nous rejoindre en leur tendant un masque, et un 
petit mot, sans un mot. Nos gestes devaient inviter, devenir 
nos voix, notre énergie collective. Cette simplicité nous allait.  
 
MAIS. Ce que nous n’avions pas anticipé, c’est notre coté 
TERRIFIANT. Nos masques blancs, neutres dans notre 
imagination, se sont révélés difficiles a porter. Notre troupeau 
semblait surgi d’un film d’horreur, ou d’une secte trop étrange, 
et n’évoquait pas la fantaisie. 
 
«Qui sont ces gens ?», «Qui sont ces fous ?» 
«AHHH!», « Quelle horreur ! »... 
 
Malgré nos efforts, nos attitudes dansantes cherchant à 
provoquer la sympathie, nous étions un peu prisonniers de 
cette énergie menaçante.

Nous avions préparé de petits papiers colorés, pour 
nous aider a «recruter» et a agrandir notre troupeau.

« Cher.e inconnu.e ! Nous sommes un beau troupeau 
masqué et nous marchons en silence. Rejoins-nous 
!! Pourquoi pas ? Lève la main et on te donne un 
masque (Maintenant ou lorsque nous repasserons). 
(Et Psst, si tu portes un masque, silence !) »  
 
Ils étaient censés nous servir de pont vers les 
passants. Ils ont été lus, certes, mais c’etait plus 
la peur qui flottait dans l’air. Quelques un.e.s 
se portèrent au jeu et acceptèrent un masque, 
tournèrent quelques minutes autour du canal avec 
nous. Mais ce fut bref. En portant ce masque, je 
crois qu’ils sentaient aussi la frayeur qu’ils inspiraient 
désormais. Ils se retirèrent rapidement, nous laissant 
face à notre troupeau de la peur. Nous n’étions pas 
des libérateurs, nous étions devenus un troupeau 
anxiogène, bravooo.

1/2
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DRIFT REPORT 

LA PEUR PUIS LE JEU

CHUT !

Trente minutes plus tard, temps mort. On s’arrêta pour prendre 
un peu l’air d’abord, puis pour réfléchir à ce qui n’allait pas. On 
était tous d’accord : on fait peur.  
 
L’idée d’un troupeau original qui libère et s’aggrandit nous 
tenait toujours à cœur, mais il fallait impérativement diminuer 
ce coté terrifiant. Notre solution : des trous pour les yeux,  
s’autoriser certains débordements, comme quelques dessins 
sur nos masques, des cris mignons... Bref, tout ce qui aurait le 
pouvoir de nous rendre un peu plus attachants. Nous devions 
faire pencher la balance du côté de la folie joyeuse. Ce bâton 
rouge devint notre totem, qui nous permettait de faire corps en 
imitant son porteur. Soudain, nous nous sommes libérés.  
 
« cuicuicui », « pioupioupiou », brisant notre silence initial, 
sans pour autant nous rendre la parole. Nos gestes se firent 
plus coordonnés et joueurs. Quel soulagement. 
 

 

Ce n’était plus la même ambiance. Nos rencontres 
souriaient, certains riaient même, l’ambiance était 
clairement plus bienveillante, et pour nous cela 
devenait drôle,  extatique et  parfois jubilatoire. 

Et miracle : des inconnus acceptèrent nos masques, 
et intégrèrent notre troupeau magique jusqu’à la fin, 
pour jouer avec nous, à faire n’importe quoi.

Il y avait quelque chose de très libérateur dans cette 
deuxieme partie. Le masque, et l’anonymat qu’il 
offrait, nous laissaient la possibilité de se défaire 
momentanément de soi et de s’abandonner à une 
autre énergie, celle du « pioupioupiou » salvateur. 

2/2
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Super soft foam earplugs for super soft foam art fairs





Chères lectrices. Chers lecteurs.

C’est comme s’il y avait une polarité 
magique qui tire nos idées, de ses 4 
roues et dans son armure de métal.  

Aujourd’hui, on la voit partout. Et 
d’ailleurs, fermer les yeux ne suffit pas, 

car on l’entend.  

Vroum ! Elle stationne, embouteile ou 
circule, mais surtout dicte le quotidien, 

la vie et les idées. 

Donc si vous vous dites, “Mais pourquoi 
donc ENCORE parler de voitures ?” et 
que vous pensez que ce sujet tourne à 
l’obsession, pensez a la place qu’elle 

prend dans votre vie, dans votre 
ville. Et je parle aussi à nos ami.e.s 

parisienn.e.s sans voiture, aux cyclistes 
pour aller un peu au delà de ce clash 

vélo-bagnole. 
 

Parler de voiture, c’est parler de cette 
infrastructure qui touche à tout, et 

qu’on prend pour acquis. Ce n’est plus 
un simple moyen de transport, c’est 
un socle, une infrastructure totale 

qui dessine nos villes, mais aussi nos 
relations, nos vies et notre temps.

VOITURES ?





TRACEUSES DE VIDE

 Conclusion de Internationale situationniste n° 3, d’il y a 65 ans, en décembre 1959  

A B

«Les 
urbanistes 

révolutionnaires
 ne se préoccuperont pas 

seulement de la circulation des choses,
et des hommes figés dans un monde de choses. 

Ils essaieront de briser ces chaînes topologiques, 
en expérimentant des terrains pour la circulation 
des hommes à travers la vie authentique.»
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Depuis les années 1960, la voiture étend les villes dans les 
faubourgs. La ville à courtes distances, «ville compacte»1, 
laisse place à une ville qui s’étale, et où la distance entre la 
zone d’habitation et la zone de travail n’est plus vraiment un 
sujet. La proximité spatiale n’est plus proximité sociale, on 
ne fait plus société là où on dort et ce n’est plus simplement 
le voisinage qui installe et déploie nos relation. Nos amis 
«s’éloignent», car les routes et la voiture nous permettent 
d’aller les voir. Des technologies plus récentes comme 
internet, ou le téléphone appuient ce ce phénomène: 
Le lien humain ne dépend plus de la distance physique. 
 
Et tandis que les interactions directes et quotidiennes avec les 
voisins perdent de leur importance, les préoccupations vitales 
(emploi, logement), et les services qui font fonctionner une 
localité peuven être gérés à une échelle beaucoup plus large, 
ville / région /  État, et dépendent moins de l'entraide locale. 

Il en ressort une forme d’indépendance, ou nous naviguons 
dans nos propres réseaux sans avoir besoin de tenir compte 
de celles et ceux qui nous entourent géographiquement : 
“La solidarité de voisinage qui était autrefois une condition 
de la survie de la population sexerçait dans et au travers 
de l'espace public. Elle est aujourd'hui supplantée par la 
généralisation des assurances contre l'incendie, la maladie 
ou la pauvreté.”  Thomas Sieverts  Entre-ville, une lecture de 
la zwischensstad.

1 - Thomas Sieverts  - Entre-ville, une lecture de la zwischensstad.
2 - Chiffre INSEE, trouvé sur le site de l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT)
3 -  Hartmut et Helga Zeiher ont théorisé dans leur ouvrage Lieux et temps des enfants (1994) le concept de «Verinselung» (insularisation) : « le modèle de 
l’espace de vie unitaire est remplacé par celui d’un espace de vie ‘insulaire’, composé de morceaux séparés dispersés comme des îles dans un espace global 
plus vaste », où « les espaces intermédiaires ne peuvent plus être expérimentés en raison des distances croissantes» et où «la formation de relations sociales 
stables est rendue difficile ». Bien qu’initialement appliqué à la vie des enfants, ce modèle d’îlots fonctionnels séparés : habitat, travail, consommation - reliés 
uniquement par des flux de transport décrit précisément le phénomène de périurbanisation.

Les grandes villes ou les centres des métropoles quant à elles 
font l’illusion de villes compactes, mais agissent en réalité 
comme des centrifugeuses de cet effet, elles concentrent 
les lieux de travail, de service et de consommation et 
repoussent l’habitation bien au delà du périphérique a 
une heure ou plus de voiture (ou transports en commun).  
 
Dans les grandes villes, de telles concentrations humaines 
et de proximité spatiale poussent à une forme d'indifférence 
de voisinage, et notre réseau amical se retrouve dispersé 
aux quatres coins de la ville et beaucoup plus loin. 

Les petites localités, elles, se vident de leur activité (60% des 
communes ne disposent plus de commerces de proximité 
en 2021 contre 25% 19802) mais restent  étouffées par le 
trafic automobile d’habitants qui, pourtant, n’y travaillent plus, 
n’y consomment plus et n’y cherchent plus leurs loisirs. La 
vie s’insularise3 dans 3 îlots fonctionnels que l’on rejoint en 
voiture (l’îlot-maison, l’îlot-bureau, l’îlot-supermarché). Et les 
tracés automobiles laissent un vide entre ces îlots.

Hier :  Agriculteurs, artisans, commerces  
multi-services, mairie, poste, gare, lien 

 
Aujourd’hui : Population pendulaire, résidences dortoirs,  

supermarchés périphériques, 
 services centralisés loin des yeux.



TECHNOCOCON
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Le vide que nous traversons a une contrepartie intime, 
et dans notre rapport aux autres. La voiture nous apparaît 
comme un refuge isolant.
  
’imagine ici une Tesla glissant sans bruit à travers un no 
man’s land et à l’intérieur de laquelle le conducteur n’est plus 
un voyageur, il n’a même plus la sensation de vitesse, et ne 
met plus ses mains sur le volant, il est «blindé» dans ce que 
l’on Damasio aime appeler technococon, merci pour le titre.

L’automobile nous met face à une simultanéité étrange, où 
nous traçons nos lignes sans échanges, on danse, à gauche, 
à droite, on se mêle, l’un devant l’autre, on s’observe, 
mais jamais on ne se rencontre. Henri Lefebvre, dans la 
Vie quotidienne dans le monde moderne (1968) le raconte 
ainsi “Le Circuler se substitue à l’Habiter [...] c’est un cas 
surprenant de simultanéité sans échange, chaque élément 
restant dans sa boîte, chacun bien clos dans sa carapace” 

ELLE EST VENDUE COMME UNE PUISSANCE DIVINE, les 
routes des pubs nous montrent libres et seuls au monde et la 
voiture est, selon la formule de Peter Sloterdijk: « un sacrement 
sur roues » qui donne l’illusion à l’individu d’être un dieu qui 
se meut lui-même. C’est une religion cinétique où l’homme 
et la machine ne font qu’un. Et il n’y a pas que les autres 
qui disparaissent, car la vitesse elle-même a transformé le 
paysage en écran. « Au-dessus de 100 kilomètres à l’heure, 
le monde devient cinématisme [...] Ce que je vois dans la 
nature n’existe pas quand je suis en automobile : c’est du 
cinéma, c’est un cadrage lié à la boîte de vitesses. »1

1  -  Paul Virilio (architecte principalement connu pour ses écrits sur la technologie et la vitesse) en 1981, dans un entretien au Monde, qui développe son idée 
de « cinématisme » et de la voiture comme dispositif audiovisuel. . 
2  -  Guy Debord, La Société du spectacle, 1967

Ça donne presque envie, de rouler a fond a travers un Fjord, 
je le sens, j’en ai le frisson, avec Céline Dion qui chante …

GUY DEBORD “PROPHÉTISE” QUE LE SYSTÈME 
ÉCONOMIQUE MODERNE EST UNE «PRODUCTION 
CIRCULAIRE DE L’ISOLEMENT», ... ON NE PARLE 
PAS DES RÉSEAUX SOCIAUX OU DE  LA DERNIÈRE 
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE MAIS LES PARALLÈLES 
SONT NOMBREUX ...,  AVEC UNE TECHNIQUE QUI CRÉE 
L’ISOLEMENT, ET UN ISOLEMENT, QUI JUSTIFIE EN 
RETOUR PLUS DE TECHNIQUE. 
 
“Tous les biens sélectionnés par le système spectaculaire 
sont aussi ses armes pour le renforcement constant des 
conditions d’isolement des ‘foules solitaires’”2

Et donc, si la voiture isole, elle doit dépasser le statut d’objet 
mécanique qui nous déplace et doit devenir un ami, une 
présence, un «enveloppement» de services et d’assistants 
vocaux et d’IA qui s’immiscent dans l’habitacle. Et d’un point 
de vue économique, la voiture est un espace à investir pour 
apporter des «solutions» aux citoyens dans leurs usages 
quotidiens et, ce faisant, produire et manipuler de nouvelles 
données.

Le piège se referme,
je roule libre comme un dieu,

seul dans le vide.
 
 
...
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Un segment de la D281, permettant l’accès à la ZAD de 
Notre-Dame-des-Landes, était surnommé « route des 
chicanes » : ses multiples blocages imposaient zigzags 
et ralentissements. Cette route est devenue l’incarnation 
concrète de ce que Debord appelait de ses vœux : « briser 
les chaînes topologiques pour expérimenter des terrains 
pour la circulation des hommes à travers la vie authentique 
». Sur la route des chicanes, on est obligé de ralentir, de 
négocier le passage, de saluer, de regarder. 1 Thomas 
Siever (Observateur de la ville compacte citée plus haut), il 
faudrait rendre le déplacement moins fluide, plus coûteux en 
temps ou en énergie. L’objectif est d’élever la « résistance 
de l’espace » pour freiner la tendance au « dépassement du 
local », et ainsi revaloriser la proximité spatiale, l’importance 
du voisinage et des liens.2

Certains mouvements s’opposent fermement, sur le terrain, 
à de nombreux projets de nouvelles routes (comme la lutte 
actuelle sur le tracé de l’A69 entre Castres et Toulouse). Ces 
luttes ne peuvent être réduites à une simple comptabilité 
carbone ou à une opposition technophobe. 

Dès lors que nous envisageons l’automobile comme une 
«infrastructure totale », ce sont des batailles pour un territoire, 
pour des écosystèmes de lien et pour la réappropriation du 
temps. Ce sont des terres fertiles scellées sous l’enrobé et 
des écosystèmes complexes anéantis d’un trait. La voiture 
est aussi un moteur d’artificialisation et une guerre déclarée 
au vivant.

1 - Récits recueillis de l’ouvrage : Eloge des mauvaises herbes. Ce que nous devons à la ZAD ; Ont contribué à cet ouvrage : Olivier Abel, Christophe 
Bonneuil, Patrick Bouchain, Alain Damasio, Virginie Despentes, Amandine Gay, John Jordan, Bruno Latour, Wilfried Lupano, Geneviève Pruvost, Nathalie 
Quintane, Kristin Ross, Pablo Servigne,Vandana Shiva et Starhawk. «Sur la ZAD, on existe en commun et on cohabite avec la nature. On partage des rêves et 
des outils. On sort de l’emprise du marché en construisant sa cabane en terre-paille. On redonne du sens au travail en élevant des vaches et en prenant soin 
de la forêt.»
2 - Thomas Sievert, Entre-ville, une lecture de la Zwischenstadt, Sievert y défend l’idée que pour retrouver une qualité de vie locale (la « ville habitée »), il faut 
réintroduire une certaine friction ou résistance dans les déplacements, s’opposant à l’idéal technocratique de la fluidité totale.

La tour de la Reinette en construction sur la D281.
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Accuser la voiture, c’est accuser le mode de vie de la 
majorité d’entre nous. Et j’ai des  souvenirs de fou dans ma 
twingo, on en a meme fait un film. 

On est tous piégés dans cette géométrie, Comme le soulignait 
André Gorz1, l’alternative ne se résume pas à ajouter des 
bus : elle doit être globale et le but ultime serait de ne plus 
avoir besoin de se faire transporter, de retrouver une ville où 
l’on se sent suffisamment chez soi pour se déplacer à pied. 

La voiture reste un souffle et une liberté qui nous offre 
un «moment sabbatique» selon les mots du philosophe-
mécanicien Matthew Crawford2. Dans une société obsédée 
par la rentabilité du temps, le trajet domicile-travail devient 
paradoxalement le dernier refuge où l’on a le droit de ne rien 
faire, une bulle qui “suffit à étouffer le sentiment coupable de 
‘perdre son temps’ ”.
 
C’est une question de dignité et d’identité. Bourdieu 
développe une idée de «Misère de Position Automobile», ou 
la voiture n’est pas seulement un moyen de transport, mais un 
marqueur de position sociale et d’autonomie. Les politiques 
restrictives sont alors vécues comme une stigmatisation d’un 
mode de vie. On l’a vu avec les Gilets Jaunes : toucher au 
réservoir, c’est toucher à la capacité d’exister socialement.. 

Réduire les voies, augmenter le stationnement, favoriser 
les vélos, c’est une forme d’écologie punitive qui s’abat sur 
ceux que la ville a expulsés vers la périphérie il y a 50 ans. 
 

 
1 -  André Gorz, L’idéologie sociale de la bagnole (1973), il explique ici que la voiture a détruit la ville conviviale. Pour lui, la solution n’est pas «plus de trans-
ports en commun» (qui ne font que compenser l’éloignement), mais une réorganisation de la société pour réduire les distances et rendre le quartier vivable 
sans moteur.
2 - Matthew Crawford, «Why We Drive: Toward a Philosophy of the Open Road»	

ON NE PEUT PAS DEMANDER AUX GENS 
DE LÂCHER LEUR VOLANT SI ON NE 
REND PAS D’ABORD LA PROXIMITÉ ET LE 
LIEN AUX CHOSES ET AUX AUTRES. IL NE 
S’AGIT PAS SEULEMENT DE BLOQUER 
LES ROUTES, MAIS DE RAPPROCHER 
LA VIE. RECRÉER DU «COMPACT». 
TRANSFORMER LE RENONCEMENT À 
LA VOITURE EN UNE RECONQUÊTE DU 
TEMPS ET DU LIEN SOCIAL.

LES VOITURES SONT FAITES 
POUR DRIFTER ENSEMBLE



APOLOGIE
DU COIN



This is not a love song, 2015 © Didier Fiúza Faustino, Bedford Square, Londres.
Installation temporaire, commandée et produite par l’Architectural Association School.



Cette théorie ne s’applique pas qu’aux soirées en appar-
tement, mais aussi à l’urbanisme. Les coins d’une ville 
sont ses organes vitaux. Le rôle joué par les restaurants 
et cafés dans l’histoire de Paris est d’ailleurs impression-
nant. Pour en citer quelques-uns : le Procope fréquenté 
par Voltaire ou Rousseau où naquit l’idée de l’Encyclopé-
die d’une conversation entre d’Alembert et Diderot avant 
de devenir un foyer de la Révolution française; le Café 
de Flore où Apollinaire, Breton et Aragon inventèrent 
le mot « surréaliste » avant que Beauvoir et Sartre en 
fassent leur « siège social »; ou encore le Fouquet’s qui 
avant d’être le QG du prisonnier le plus connu de France 
était celui de la Nouvelle Vague investi quotidiennement 
par Truffaut, Godard et Chabrol… Il y en a beaucoup 
d’autres, des plus simples, humbles dans leur nature de 
coin, mais pas moins déterminants dans nos aventures 
personnelles !

Vous êtes-vous déjà demandé pourquoi les cuisines 
accueillent régulièrement les contre-soirées délicieuses 
alors même que la fête bat son plein dans le salon ? 
Est-ce un effet de marge ? Peut-être : s’y retrouvent 
celles et ceux qui èrent en quête d’une prochaine ri-
golade. Mais cela tient aussi de leur configuration : la 
configuration du coin. Pas tant le coin au sens angu-
laire du terme, mais le coin au sens de lieu à la fois 
intégré dans la carte mais aussi légèrement en retrait; 
pas aussi caché qu’un re-coin mais il faut quand même 
s’y rendre, derrière la porte au bout du couloir. Le coin 
est en périphérie du flux majeur, et ses murs à proxi-
mité le rendent convivial. Paradoxalement, le vide ça 
écrase. On respire bien sous 4 mètres de hauteur sous 
plafond mais se retrouver dans un coin, ça conforte. 
Dans cet espace chaleureux, s’installe un temps d’une 
autre nature, on peut enfin s’écouter, se rencontrer.  
Tu connais un coin sympa ?

Ces coins privés ou coins de service sont importants, 
mais il existe d’autres coins, encore davantage à la 
marge sans pour tomber hors-carte, qui offrent l’ouver-
ture de lieux libres de toute utilité définie. Jacques Réda 
raconte merveilleusement bien la poétique du terrain 
vague, espace sans fonction préméditée mais présen-
tant des affinités avec l’utopie, aux potentiels infinis. 

Les fans de Hey Arnold s’en souviendront

« Appuyé dans cette attitude pensive à mon guidon, je 

me propose de créer l’Union pour la Préservation des 

Terrains Vagues (U.P.T.V.) […] Une moitié ou moins 

de ces espaces devrait être laissée à l’abandon. Avec 

le danger que représentent ces tas de planches et de 

plâtre, et l’insalubrité de ces épandages d’immondices et 

d’eaux sales ? Faîtes à tout hasard piquer vos enfants 

contre le tétanos, la typhoïde, ils ne s’enhardiront jamais 

trop. D’ailleurs on aura soin de ne pas abattre les palis-

sades, en tôles et madriers capables de résister cent ans. 

Car quelque agrément qu’on éprouve quand on y rôde, 

le terrain vague se déploie d’abord, entre ces interstices, 

comme un plan de méditation.»  Jacques Réda 

Le coin cuisine

Le resto du coin

Le coin sauvage

Le coin sauvage



Les coins libres, aux fonctions indéterminées ou régu-
lièrement détournées, sont les plus excitants. La cuisine 
n’est pas faite pour accueillir 12 personnes qui prennent 
l’apéro, et c’est bien ça qui la rend justement parfaite - 
dans le léger embarras de l’inadéquation on se retrouve 
obligé d’inventer.

Mais alors qu’est-il advenu des terrains vagues parisiens ?

Vous lisez le Protodrift Journal depuis trop longtemps pour 
savoir qu’il n’y pas de hasard dans l’urbanisme. Si les ter-
rains vagues ont disparu du centre de Paris, c’est qu’un 
grand ménage haussmannien s’est opéré dans la deu-
xième moitiée du XIXe siècle. Sans entrer dans un débat 
esthétique sur la pierre de taille, ces avenues monumen-
tales reliant des places gigantesques n’en demeurent pas 
moins une malédiction de l’architecture urbaine, tant elles 
anéantissent toute velléité de socialité spontanée. 

Revenons quelques instants sur cette époque qui a forgé la 
ville que nous traversons tous les jours...

Quand Haussmann est missionné par Napoléon III 
pour redessiner la ville en 1853, Paris est encore une 
ville médiévale, aux rues tortueuses, qui a connu trois 
grandes insurrections en 60 ans (1789, 1830 et 1848). 
Les grands travaux ont lieu de 1853 jusqu’en 1870 : 
20 000 bâtiments sont démolis et 400 000 personnes 
des classes populaires sont déplacées en périphérie. 
Comme le dira Walter Benjamin, derrière “l’embellis-
sement” de Paris, sous couvert de moderniser la ville 
et de l’assainir, il y a une dimension politique “straté-
gique” majeure : ces immenses artères rectilignes ont le 
double avantage pour le pouvoir de rendre l’édification 
de barricades bien plus difficiles et de faciliter la circula-
tion de la cavalerie. Beaucoup dirent même que si tous 
les immeubles haussmanniens avaient des balcons fi-
lant au 5e étage, c’était pour permettre à l’armée de s’y 
déployer pour tirer depuis les hauteurs.

En rouge les 175km de voies percées dans Paris entre 1853 et 1870

Le coin de résistance

Le coin sauvage



Comment expliquer alors qu’en 1871 éclate la Commune de Paris ? 

AVIS AUX LECTEURS
Nous nous apprêtons effectivement à passer des contre-soirées 

dans la cuisine à la Commune de Paris. Vous pouvez vous 
offusquer de tels zigzags mais vous ne pourrez pas dire que 

vous n’étiez pas prévenu.e.s !        .↝ 

C’est que l’organisation des barricades atteint une expertise de 
pointe ! True story. Pour tenir le siège contre l’armée régulière des 
royalistes de Versailles, les Communards érigent de grandes bar-
ricades dans tout Paris grâce à la Commission Spéciale des Bar-
ricades (!) Leur conception est confiée aux meilleurs ingénieurs 
qui rationalisent la construction à travers de multiples séances 
où sont discutées innovations techniques (barricades mobiles, 
blindées…) et stratégies d’emplacement, ce qui constitue une 
modification profonde de la technique de la “guerre des rues”. 

En quelques mois, 900 barricades seront érigées, plus ou moins so-
phistiquées mais toutes à contre-flux. Le grand vide haussmanien est 
contrecarré, c’est l’apogée du  coin de résistance.



« Notre position est celle de gens qui, 
forts de leurs droits, attendent patiem-
ment qu’on vienne les attaquer, se 
contentant de se défendre.  […] Les 
barricades devaient faire partie du sys-
tème défensif de Paris. Elles devaient 
suppléer le silence des forts, évacués 
ou pris d’assaut. C’était la base même 
de la guerre des rues qu’on devait non 
seulement prévoir mais préparer, orga-
niser à l’avance. » - Général Cluseret

Ci-contre, le “Château Gaillard”, du nom du commandant 
responsable des barricades : “La place de la Concorde fut 
barricadée sur quatre points. L’ouvrage le plus considé-
rable se trouvait à l’angle de la rue de Rivoli et de la rue 
St-Florentin […] Cette barricade était percée de cinq em-
brasures. Elle masquait un chemin couvert derrière lequel 
se trouvaient de nouvelles fortifications. Le tout constituait 
une double masse de terre enfermée dans des sacs et 
dans des tonneaux.”



Un tel niveau de planification ne fut pas suffisant et le 
28 mai 1871 la dernière barricade tomba. 

Par la suite, les barricades se font bien plus rares, les 
difficultés architecturales se voyant également ampli-
fiées par le maintien des populations prolétaires en 
périphérie des villes. 

On retiendra tout de même deux épisodes barricadiers 
majeurs :
- En août 1944, quand les Parisiens se soulèvent 
contre les Allemands et dressent 600 barricades sur 
ordre du colonel Rol-Tanguy pour empêcher l’occupant 
de circuler.
- La nuit du 10 mai 1968, quand les étudiants mani-
festants se barricadent contre les CRS dans le Quar-
tier latin (loin des avenues haussmanniennes !). Les 
barricades finissent par tomber, mais la violence de la 
répression policière fait basculer l’opinion du pays.

« Le Rideau de Fer, rue Visconti »
par Christo et Jeanne-Claude, Paris, 27 juin 1962.Les barricades de Mai 1968

(qui, disons-le, n’auraient jamais passé la certification
de la Commission des Barricades)

NE LAISSONS PAS LA VILLE SE RÉDUIRE À 
UNE INFRASTRUCTURE D’EFFICACITÉ OÙ 

PRIME LA CIRCULATION DES VÉHICULES ET 
DES MARCHANDISES. 

NE LAISSONS PAS LES RUES SE LIMITER À 
DES ZONES DE TRANSIT FONCTIONNELLES 

POUR ALLER D’UN CONFORT À L’AUTRE. 

ÉRIGEONS DES BARRICADES
QUI NOUS RESSEMBLENT

ET FORMONS NOS PROPRES COINS ! 

CES MURS-LÀ SONT POUR
NOUS RETROUVER.



« Le Rideau de Fer, rue Visconti »
par Christo et Jeanne-Claude, Paris, 27 juin 1962.



Ce panneau ne représentait pas l’avertissement de la proximité d’un ralentisseur de type dos-d’âne 
situé à une distance de 50 mètres de celui-ci. Il représentait l’avertissement de la proximité d’un 

serpent boa qui digérait un éléphant.



S'il vous plaît... 
dessine-moi une voiture...







Ça commence souvent par un choc visuel. Une lumière qui 
nous frappe alors qu’on déambule, attitude pensive à son gui-
don, avant que nos pupilles tentent de donner un sens à ce 
qui nous a interpellé. Les photos de Louise Mutrel produisent 
cet effet. Au saisissement succède l’interrogation. Quelles 
sont ces machines alambiquées qui rayonnent dans la nuit ? 
Notre esprit  met quelques secondes avant de comprendre que  
ces oeuvres d’art sont aussi des camions. 
Enfin, le sont-ils encore ?

Dans La Pensée Sauvage, Claude Lévi-Strauss réhabilite 
magnifiquement la figure du bricoleur : en détournant des élé-
ments existants, le bricoleur redéfinit et reconstruit un monde 
à son échelle. À la croisée du bricolage automobile et de la 
création artistique, le tuning n’est-il pas pour son auteur une 
réappropriation esthétique de son quotidien ?

« Le bricoleur y met toujours quelque chose de soi. »

 Au Japon, on appelle ces camions tunés des dekotora : “je 
dirais que le dekotora est véritablement le reflet de l’âme de 
son propriétaire. Il m’arrive de voir certaines personnes qui ne 
se soucient pas de l’état de leur camion et ne semblent pas 
préoccupées par leurs décorations sales ou délabrées. Moi, je 
fais partie de ceux qui lavent leur camion, même les jours de 
pluie.” Ce sont les propos d’Okita, un propriétaire d’un camion 
dekotora, rapporté par Louise Mutrel dans son bel ouvragre 
Only You Can Complete Me aux éditions Rien ne va Plus.

DEKOTORA

Et vous, qu’allez-vous tuner ?

Merci  Louise  Mutrel pour ces images !



Merci  Louise  Mutrel pour ces images !
Dekotora Amimaru, meeting de dekotora,

Fukui préfecture, Japon, 2024 ©Louise Mutrel



Dekotora Uuyamaru,Fukui préfecture,
Japon, 2024 ©Louise Mutrel

Matsuyama devant son dekotora
Ishikawa préfecture, Japon, 2022 ©Louise Mutrel



Matsuyama devant son dekotora
Ishikawa préfecture, Japon, 2022 ©Louise Mutrel

Dekotora Family Night Club,
Ibaraki préfecture, Japon, 2024 ©Louise Mutrel





Dekotora Only you can complete me, meeting de dekotora, 
Aichi préfecture, Japon, 2024 ©Louise Mutrel 



« Children aren’t just today’s customers – they’re tomorrow’s loyal spenders. » 



RACONTEZ VOS RÊVES À VOS ENFANTS !
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Ils arrivent, ils existent, c’est une réalité. On se réveille !
Il y a déjà 4,2 millions1 de robots en fonctionnement dans les usines aujourd'hui.
Une étude qui nous semble délirante, parle de 3 milliards de robots humanoïdes en service en 2060 (Bank of America)
  
Combien ?!! Quoi ?  Comment ? Qui ?
 
Et oui, Qui !!??

A gauche vous trouverez les 8 robots qui ont fait le plus parler d’eux, et qui s'apprêtent, si nous sommes d’accord, et si 
nous les laissons faire, à rejoindre des centaines de milliers, voire des millions de foyers dans les années qui arrivent.

« Bonjouuuur les robots ! »
 

Bonjouuuur DIGIT [1] ! tout à gauche ! On dirait un Sisyphe moderne voué au labeur pur, qui ne se plaint jamais. Il travaille 
déjà chez Amazon : il porte, il déplace, il soulève.
Bonjouuuur FIGURE [2] se veut plus « sympa » et généraliste. Il comprend le langage naturel. C’est un robot qui veut 
intégrer votre foyer pour vous aider dans vos tâches, tout en vous demandant si ça va.
Bonjouuuur AMECA [3] qui nous impressionne, ou nous dérange, par son regard et ses mimiques hyper-réalistes censées 
nous rassurer. Ameca a un visage bleu gris, mais un visage quand meme 
BonjouuuurH1 (de Unitree) [4] qui fait 1m80 et qui est capable de courir et de se déplacer sur tous les terrains. Il voit à 
360 degrés et pourra bientôt courir plus vite que nous. Le H2 «qui vient de sortir» [10] est encore plus avancé et agile, 
suggérant que la créature pourrait bientôt dépasser le créateur en performances sportives.
Bonjouuuur NEO [5] cherche aussi à nous rejoindre au foyer. Pour le moment, il est piloté à distance en VR. Il n’a pas de 
bouche, c’est peut etre pour le rendre plus affectueux, ca marche un peu. 
Bonjouuuur  GR-1 [6], un autre modèle un peu plus petit, se dresse comme une nouvelle promesse transhumaniste.
Bonjouuur OPTIMUS [7] de Tesla, qui incarne tout ce rêve étrange de l’industrialisation de l’être.
Bonjouuur AIDOL [8], j’ai eu de la pitié pour toi quand tu as trébuché lors de ton inauguration, bizarre.
Et Bonjouuur Phoenix [9], qui a des mains super précises, pour faire coucou ou travailler comme un humain !

1 - Chiffre du rapport «World robotics» de la Fédération Internationale de Robotique. «Les installations annuelles ont 
dépassé le demi-million d’unités pour la troisième année consécutive. Par région, 70 % de tous les robots déployés en 
2023 ont été installés en Asie, 17 % en Europe et 10 % dans les Amériques.»







Où est Charlie ?
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   PARTICIPEZ VIA CE LIEN : BIT.LY/PAGE-OUVERTE : CE QUI S’Y TROUVERA AU 20 MARS SERA IMPRIMÉ DANS LE PROCHAIN NUMÉRO !

        DANS CHAQUE ÉDITION, CET ESPACE EST RÉSERVÉ À LA CONTRIBUTION DES MEMBRES DE PROTODRIFT AVEC UNE LIBERTÉ ABSOLUE !!
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5.B DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES À L’INGESTION
IL EST EXPRESSÉMENT STIPULÉ QUE TOUTE TENTATIVE DE CONSOMMATION ORALE, 
MÂCHONNAGE, INGESTION VOLONTAIRE OU ACCIDENTELLE, ABSORPTION, DÉGLUTI-
TION, OU TOUTE AUTRE TENTATIVE DE NUTRITION IMPLIQUANT LA REVUE PROTODRIFT, 
EN TOUT OU PARTIE, RELÈVE DE LA SEULE RESPONSABILITÉ DE L’INDIVIDU CONCERNÉ, 
ÉTANT ENTENDU QUE LADITE REVUE N’EST NI UN PRODUIT ALIMENTAIRE HOMOLOGUÉ, 
NI UN COMPLÉMENT NUTRITIF CERTIFIÉ, NI UN ALIMENT FONCTIONNEL, NI UNE SUBS-
TANCE DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE OU ANIMALE. TOUTE RÉACTION PHY-
SIOLOGIQUE CONSÉCUTIVE À L’ASSIMILATION, Y COMPRIS MAIS SANS S’Y LIMITER, LES 
INDIGESTIONS, OBSTRUCTIONS OESOPHAGIENNES, TROUBLES GASTRO-INTESTINAUX, 
INTOXICATIONS À L’ENCRE OU À TOUT AUTRE COMPOSANT DU PAPIER, NE POURRA EN 
AUCUN CAS DONNER LIEU À UNE QUELCONQUE MISE EN CAUSE DE LA RÉDACTION DE 
PROTODRIFT, QUI SE DÉSENGAGE FORMELLEMENT DE TOUTE RESPONSABILITÉ LIÉE À 
UN USAGE AUSSI IMPRUDENT QU’INCONCEVABLE DE LA REVUE.
 
AU-DELÀ DES INDIGESTIONS, IL EST CLAIREMENT SPÉCIFIÉ QUE TOUTE FORME DE 
DÉTOURNEMENT CULINAIRE (CUISSON DE LA REVUE, INCORPORATION DANS UNE 
RECETTE, TREMPAGE DANS UNE SAUCE, UTILISATION COMME FILTRE OU INFUSION, 
HACHAGE, RÉDUCTION EN POUDRE OU EN BOUILLIE) N’OUVRE DROIT À AUCUN DÉDOM-
MAGEMENT SI LES CONSÉQUENCES CLINIQUES SE RÉVÈLENT PÉRILLEUSES. LA RÉDAC-
TION NE SERA PAS TENUE DE RÉPONDRE À DES QUESTIONS RELATIVES À DES DOSAGES, 
À DES MÉTHODES DE PRÉPARATION, OU À DES CONSEILS DIÉTÉTIQUES CONCERNANT 
L’ÉVENTUEL « MENU PROTODRIFT ». LES ESSAIS GASTRONOMIQUES, FUSSENT-ILS 
RELAYÉS PAR DES INFLUENCEURS CULINAIRES, NE SONT NI APPROUVÉS NI CAUTION-
NÉS. PAR AILLEURS, DANS L’HYPOTHÈSE EXTRAVAGANTE OÙ LA REVUE PROTODRIFT 
SERAIT UTILISÉE COMME ORNEMENT COMESTIBLE LORS D’ÉVÉNEMENTS FESTIFS (PAR 
EXEMPLE, EN GUISE DE DÉCORATION POUR UN GÂTEAU OU POUR TOUTE AUTRE FORME 
DE PÂTISSERIE), IL EST SOULIGNÉ AVEC LA PLUS GRANDE INSISTANCE QUE CETTE INI-
TIATIVE RELÈVE D’UNE PURE FANTAISIE NON VALIDÉE PAR LES INSTANCES SANITAIRES, 
ET QUE TOUTE PERSONNE S’Y RISQUANT ASSUMERA SEULE L’INTÉGRALITÉ DES ENNUIS, 
GÊNES OU COMPLICATIONS SUSCEPTIBLES D’EN DÉCOULER.

5.C MISE EN GARDE CONTRE LA COMBUSTION INTENTIONNELLE
PAR AILLEURS, IL EST RIGOUREUSEMENT INTERDIT ET FORTEMENT DÉCONSEILLÉ 
D’UTILISER PROTODRIFT À DES FINS DE COMBUSTION INTENTIONNELLE, EN TOUT OU EN 
PARTIE, QUE CE SOIT DANS LE BUT DE RÉALISER UNE SOURCE DE CHALEUR D’APPOINT, 
UNE EXPÉRIENCE PYROTECHNIQUE, UN PROCESSUS D’AUTO-ALLUMAGE PAR FRICTION, 
UNE TENTATIVE DE SUBSTITUTION À DU TABAC, UNE INHALATION DE FUMÉES RÉSULTANT 
DE LADITE COMBUSTION, OU TOUTE AUTRE FINALITÉ QUI POURRAIT DÉCOULER D’UNE 
ACTION VOLONTAIREMENT INFLAMMABLE. LA REVUE PROTODRIFT N’AYANT JAMAIS ÉTÉ 
CONÇUE, TESTÉE OU HOMOLOGUÉE EN QUALITÉ DE PRODUIT COMBUSTIBLE, INFLAM-
MABLE OU FUMABLE, SON USAGE À DES FINS DE COMBUSTION NE SAURAIT, (CELUI 
OU CELLE QUI LIT CETTE PHRASE, MANIFESTE-TOI ET TU RECEVRAS UN CADEAU) EN 
AUCUNE MANIÈRE ET SOUS AUCUN PRÉTEXTE, ENGAGER LA RESPONSABILITÉ DE SES 
AUTEURS, ÉDITEURS OU PARTENAIRES, NONOBSTANT TOUTE CONSÉQUENCE DÉSAS-
TREUSE QUI POURRAIT RÉSULTER DE CETTE INITIATIVE INCONSIDÉRÉE, Y COMPRIS, 
MAIS SANS S’Y LIMITER : INTOXICATIONS AUX GAZ NOCIFS, ÉMISSIONS DE FUMÉES 
TOXIQUES, INCENDIES DOMESTIQUES, EXPLOSIONS FORTUITES OU PROPAGATION IN-
CONTRÔLÉE DES FLAMMES. EN SUS, IL EST FORMELLEMENT INDIQUÉ QUE PROTODRIFT 
NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ COMME COMBUSTIBLE DE FORTUNE LORS DE RANDONNÉES, 
DE CAMPS DE SURVIE, D’EXPÉDITIONS POLAIRES OU DÉSERTIQUES, OU DANS TOUT 
AUTRE CONTEXTE DE SURVIE EN MILIEU HOSTILE. L’ABSENCE DE TOUTE CERTIFICATION 
EN MATIÈRE DE COMBUSTION, DE RÉSISTANCE À L’HUMIDITÉ OU DE POUVOIR CALO-
RIFIQUE REND LA REVUE INAPTE À FOURNIR UNE SOURCE DE FEU STABLE ET SÛRE. 
TOUTE PROPAGATION D’INCENDIE, MÊME ACCIDENTELLE, ET TOUTE DÉTÉRIORATION DE 
BIENS PUBLICS OU PRIVÉS CONSÉCUTIVE À LA MISE À FEU D’UN OU PLUSIEURS EXEM-
PLAIRES DE PROTODRIFT NE SAURAIENT DONNER LIEU À UNE INDEMNISATION, NI À LA 
RECHERCHE DE RESPONSABILITÉ À L’ENCONTRE DE L’ÉDITEUR, DES RÉDACTEURS OU 
DE TOUT PARTENAIRE ASSOCIÉ.
DE LA MÊME MANIÈRE, IL EST HAUTEMENT DÉCONSEILLÉ DE TENTER DES EXPÉRIENCES 
SCIENTIFIQUES OU PSEUDO-SCIENTIFIQUES IMPLIQUANT LE BRÛLAGE PARTIEL OU COM-
PLET DE LA REVUE, NOTAMMENT DANS LE BUT DE TESTER LA RÉSISTANCE DU PAPIER 
À LA CHALEUR, DE MESURER LA VITESSE DE COMBUSTION OU DE PRODUIRE DE LA 
CENDRE POUR UN USAGE HORTICOLE. MÊME S’IL EST POSSIBLE QUE LA CENDRE DE 
PAPIER TROUVE UN CERTAIN USAGE COMME FERTILISANT AMATEUR, AUCUNE VALIDA-
TION NI AUCUN TEST EN LABORATOIRE N’ONT ÉTÉ EFFECTUÉS, ET TOUT UTILISATEUR 
ÉVENTUEL AGIRA À SES PROPRES RISQUES ET PÉRILS, SANS ESPOIR DE RECOURS.

5.D INTERDICTION EXPRESSE D’UTILISATION EN TANT QUE COMPOSANT
DE MÊME, IL EST EXPRESSÉMENT DÉCLARÉ QUE LA REVUE PROTODRIFT NE CONSTITUE 
EN AUCUN CAS UN SUBSTITUT LÉGITIME, FONCTIONNEL OU VIABLE À TOUT ÉLÉMENT 
MÉCANIQUE, AUTOMOBILE, STRUCTUREL OU TECHNIQUE, ET NOTAMMENT, MAIS SANS 
S’Y LIMITER, AUX PNEUMATIQUES DE VÉHICULES TERRESTRES MOTORISÉS OU NON. 
TOUTE TENTATIVE DE REMPLACEMENT DE PNEUS D’HIVER, DE PNEUS TOUTES SAISONS, 
DE CHAÎNES DE NEIGE, DE BANDES DE ROULEMENT, DE PATINS DE FREINAGE, D’AMOR-
TISSEURS, OU DE TOUTE AUTRE PIÈCE ESSENTIELLE À LA STABILITÉ ET À L’ADHÉRENCE 
D’UN VÉHICULE À L’AIDE DE LA REVUE PROTODRIFT EST FORTEMENT PROSCRITE ET 
RELÈVE D’UNE INITIATIVE DÉPOURVUE DE TOUT FONDEMENT TECHNIQUE, RATIONNEL 
OU SÉCURITAIRE. LA RÉDACTION DE PROTODRIFT NE SAURAIT EN AUCUNE MANIÈRE 
ÊTRE TENUE RESPONSABLE DES DOMMAGES, ACCIDENTS, COLLISIONS, PERTES 
DE CONTRÔLE, SORTIES DE ROUTE, TONNEAUX, CARAMBOLAGES OU TOUT AUTRE 
INCIDENT RÉSULTANT DE CETTE UTILISATION INADÉQUATE, LAQUELLE NE RÉPOND À 
AUCUN PROTOCOLE DE SÉCURITÉ RECONNU, NI À AUCUNE NORME DE RÉGLEMENTA-
TION EN VIGUEUR. IL EN VA DE MÊME POUR L’UTILISATION DE LA REVUE EN TANT QUE 
LUBRIFIANT (SOLIDE OU LIQUIDE), MATÉRIAU D’ISOLATION, DISPOSITIF DE RÉPARATION 
D’URGENCE, GARNITURE DE FREIN, LIQUIDE DE REFROIDISSEMENT OU HUILE MOTEUR 
DE SUBSTITUTION. PROTODRIFT NE RÉPOND À AUCUNE EXIGENCE TECHNIQUE, NI NE 
PRÉSENTE LA MOINDRE COMPATIBILITÉ CHIMIQUE AVEC LES SYSTÈMES MÉCANIQUES, 
HYDRAULIQUES OU PNEUMATIQUES. TOUT AUTOMOBILISTE, MOTOCYCLISTE, CYCLISTE, 
PILOTE D’ENGINS DIVERS OU CAPITAINE DE NAVIRE QUI JUGERAIT JUDICIEUX DE S’AP-
PUYER SUR LE PAPIER DE PROTODRIFT POUR RÉSOUDRE UNE PANNE, COLMATER UNE 
FUITE OU CONCEVOIR UNE QUELCONQUE PIÈCE DE RECHANGE LE FAIT EN SON ÂME 
ET CONSCIENCE, ET RENONCE IRRÉVOCABLEMENT À TOUT RECOURS À L’ENCONTRE 
DE L’ÉDITEUR. EN CAS DE MONTAGE PLUS AUDACIEUX (PAR EXEMPLE, REMPLACER 
UNE PIÈCE D’AVION, UN ROTOR D’HÉLICOPTÈRE, UN GOUVERNAIL DE BATEAU OU UN 
GOUVERNAIL DE SOUS-MARIN PAR DES PAGES DE LA REVUE), IL EST ENTENDU QUE LE 
RISQUE D’ACCIDENT, DE NAUFRAGE, DE CRASH OU DE TOUT AUTRE DYSFONCTIONNE-
MENT EST PRATIQUEMENT GARANTI, ET NE DONNE LIEU À AUCUNE FORME D’INDEM-
NISATION OU DE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE. L’ÉDITEUR NE SAURAIT ÊTRE TENU DE 
RÉPONDRE NI AUX PLAINTES, NI AUX RÉCLAMATIONS, NI AUX DEMANDES D’EXPERTISE 
TECHNIQUE DANS CES CIRCONSTANCES DÉSASTREUSES.

5.E USAGE HORS LECTURE : RESPONSABILITÉ INTÉGRALE DE L’UTILISATEUR
ENFIN, DANS UN SOUCI D’EXHAUSTIVITÉ ET D’ANTICIPATION DES COMPORTEMENTS 
LES PLUS IMPRÉVISIBLES, IL EST RAPPELÉ QUE L’USAGE DE LA REVUE PROTODRIFT 
DANS UN CADRE AUTRE QUE LA LECTURE ET LA CONSULTATION INTELLECTUELLE 
RELÈVE DE L’ENTIÈRE ET UNIQUE RESPONSABILITÉ DE L’USAGER. EN CONSÉQUENCE, 
TOUTE TENTATIVE D’UTILISATION EN TANT QUE FLOTTEUR DE SECOURS, DISPOSITIF 
DE PROTECTION CONTRE LES INTEMPÉRIES, ARMURE IMPROVISÉE, INSTRUMENT DE 
JONGLAGE, CATALYSEUR DE RITUELS MYSTIQUES, SUPPORT STRUCTUREL DANS UNE 
CONSTRUCTION ARCHITECTURALE, DISPOSITIF DE LEVAGE, ENGRAIS POUR PLANTES 
D’INTÉRIEUR, MASQUE DE CAMOUFLAGE, REMBOURRAGE D’ASSISE, OU TOUT AUTRE 
EMPLOI INCONGRU, FARFELU OU DANGEREUX, NE POURRA EN AUCUN CAS DONNER LIEU 
À UN RECOURS EN RESPONSABILITÉ À L’ENCONTRE DE LA RÉDACTION, DES ÉDITEURS 
OU DES COLLABORATEURS DE PROTODRIFT. DANS LA MÊME LOGIQUE, IL EST FORMEL-
LEMENT DÉCONSEILLÉ DE RECOURIR À PROTODRIFT COMME SUBSTITUT DE VÊTEMENT, 
PAR EXEMPLE EN GUISE DE CAPE, DE MANTEAU, DE PANTALON, DE CHAUSSETTES OU DE 
SOUS-VÊTEMENTS. LA FRAGILITÉ DU SUPPORT PAPIER, SON MANQUE DE SOUPLESSE ET 
SON INADAPTATION TOTALE À L’HABILLEMENT EN FONT UN CHOIX PARTICULIÈREMENT 
MALENCONTREUX, SUSCEPTIBLE DE CONDUIRE À DES SITUATIONS EMBARRASSANTES, 
GÊNANTES, VOIRE TRAUMATIQUES POUR LA PERSONNE ET SON ENTOURAGE. EN AUCUN 
CAS LA RÉDACTION NE POURRA ÊTRE TENUE POUR RESPONSABLE DE L’ATTEINTE À L’IN-
TÉGRITÉ PHYSIQUE OU À LA DIGNITÉ SOCIALE D’UN INDIVIDU S’HASARDANT À CE GENRE 
D’EXPÉRIMENTATION TEXTILE.
DANS LA SPHÈRE DES USAGES INSOLITES, IL EST ÉGALEMENT PRÉCISÉ QUE PROTO-

DRIFT NE DOIT PAS ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME UN GAGE DE PERFORMANCE SPORTIVE, 
QU’IL S’AGISSE DE L’UTILISER COMME RAQUETTE DE TENNIS IMPROVISÉE, COMME 
PLANCHE DE SURF, COMME BOUÉE DE SAUVETAGE, COMME SUPPORT POUR LA PRA-
TIQUE DU SNOWBOARD OU ENCORE COMME ACCESSOIRE DE DANSE CONTEMPORAINE. 
TOUTE BLESSURE, FRACTURE, LUXATION, ENTORSE OU COMMOTION CÉRÉBRALE SUR-
VENUE DANS CE CADRE NE SAURAIT ÊTRE IMPUTÉE À LA RÉDACTION.

5.F DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES RELATIVES AUX USAGES FESTIFS 
IL PEUT ARRIVER QUE CERTAINS LECTEURS, MOTIVÉS PAR UN ÉLAN DE CRÉATIVITÉ, DÉ-
CIDENT DE TRANSFORMER PROTODRIFT EN ŒUVRE D’ART, EN SCULPTURE PLIÉE (ORI-
GAMI), EN GUIRLANDE, EN LANTERNE, EN CONFETTIS, EN PAPIER CADEAU, EN PARTITION 
MUSICALE, EN DÉCOR DE THÉÂTRE OU EN TOUT AUTRE OBJET FESTIF. SI LA RÉDACTION 
NE S’OPPOSE PAS FORMELLEMENT À LA CRÉATIVITÉ, ELLE RAPPELLE QU’ELLE NE GA-
RANTIT EN AUCUNE MANIÈRE LA RÉSISTANCE DU PAPIER AUX COUPES, AUX PLIAGES 
COMPLEXES, AUX ENCOLLAGES NI AUX SUSPENSIONS.
DANS L’HYPOTHÈSE OÙ PROTODRIFT SERVIRAIT DE BASE À UNE PERFORMANCE ARTIS-
TIQUE EXTRÊME (EXPOSITION DANS UN CAISSON SUBAQUATIQUE, CHORÉGRAPHIE EN-
FLAMMÉE, HAPPENING IMPLIQUANT DES COUPES BRUYANTES OU DES JETS DE PEINTURE 
CORROSIVE), TOUTE DÉGRADATION, DÉCOMPOSITION OU DISSOLUTION PARTIELLE DU 
SUPPORT EST PLACÉE SOUS L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE L’ARTISTE OU DU PERFOR-
MEUR. IL EN VA DE MÊME POUR LES DÉTOURNEMENTS DE LA REVUE EN DÉGUISEMENT, 
DÉCORATION DE SALLE, MOQUETTE D’EXPOSITION, TAPIS ROUGE DE SUBSTITUTION OU 
TOILE DE FOND PHOTOGRAPHIQUE ; LE RISQUE DE DÉCHIRURE, DE DÉCOLORATION OU 
D’EFFILOCHAGE EST OMNIPRÉSENT ET NE SAURAIT OUVRIR DROIT À RÉCLAMATION.  
 
5.G SPÉCIFICITÉS CONCERNANT L’UTILISATION COMME ACCESSOIRE DE LOISIR.  
AU REGARD DES MULTIPLES FORMES DE LOISIRS EXISTANTS, LA RÉDACTION DE PRO-
TODRIFT TIENT À PRÉCISER QUE LA REVUE NE DOIT PAS ÊTRE ASSIMILÉE À UN JEU DE 
SOCIÉTÉ, UN PLATEAU DE JEU, DES CARTES À JOUER OU TOUTE AUTRE COMPOSANTE 
DESTINÉE À L’AMUSEMENT. IL N’EXISTE AUCUNE GARANTIE QUANT À LA SOLIDITÉ, À LA 
LISIBILITÉ OU À LA PERTINENCE DE LA REVUE POUR JOUER AUX ÉCHECS, AU MONO-
POLY®, AU POKER, À LA BATAILLE NAVALE, AU TAROT, NI À AUCUN JEU DE HASARD OU 
DE STRATÉGIE.
TOUTE INITIATIVE VISANT À TRANSFORMER LA REVUE EN ACCESSOIRE DE JONGLE-
RIE (BALLES, MASSUES, ANNEAUX, ETC.) DEVRA ÊTRE MÛREMENT RÉFLÉCHIE, CAR 
LE PAPIER NE SUPPORTE PAS BIEN LES CHOCS RÉPÉTÉS. EN CAS DE DÉCHIREMENT, 
DISPERSION DE FEUILLES OU CHUTE ACCIDENTELLE SUR UN SPECTATEUR MÉDUSÉ, 
AUCUNE RÉPARATION FINANCIÈRE OU PRISE EN CHARGE DES FRAIS MÉDICAUX NE 
SAURAIT ÊTRE EXIGÉE.
DE MÊME, AUCUN USAGE DU PROTODRIFT JOURNAL DANS LE CADRE D’ACTIVITÉS 
SPORTIVES À RISQUE (PARACHUTISME, ESCALADE, PLONGÉE SOUS-MARINE, SAUT À 
L’ÉLASTIQUE) N’EST ENVISAGEABLE SOUS COUVERT D’UNE QUELCONQUE GARANTIE OU 
ASSURANCE ÉMISE PAR LA RÉDACTION. LES QUALITÉS AÉRODYNAMIQUES, HYDRODY-
NAMIQUES OU ÉLASTIQUES DE LA REVUE SONT NULLES ET NE SAURAIENT EMPÊCHER 
UN ACCIDENT, UN MANQUE D’OXYGÈNE OU UN ATTERRISSAGE VIOLENT.

5.H CLARTÉ ET EXHAUSTIVITÉ SUR LES AUTRES USAGES IMPROVISÉS

AFIN DE PARER À TOUTE ÉVENTUALITÉ NON ENCORE MENTIONNÉE, IL EST UTILE DE 
PRÉCISER QUE LE PROTODRIFT JOURNAL NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ :

◊	 COMME INSTRUMENT MÉDICAL, QUE CE SOIT POUR RÉALISER UN DIAGNOS-
TIC, UNE BANDAGE, UN PLÂTRE OU UNE SUTURE.

◊	 COMME DISPOSITIF DE PURIFICATION OU DE FILTRAGE DE L’EAU (LES ÉVEN-
TUELS RÉSIDUS D’ENCRE POURRAIENT ÊTRE NOCIFS).

◊	 COMME MOYEN DE COMMUNICATION CRYPTÉE, SAUF À ACCEPTER QUE LE 
MESSAGE SOIT POTENTIELLEMENT ILLISIBLE.

◊	 COMME OUTIL DE BRICOLAGE, TEL QU’UNE CALE DE PORTE, UN NIVEAU, 
UNE ÉQUERRE, UN MARTEAU, UN TOURNEVIS OU TOUT AUTRE ACCESSOIRE, 
SOUS PEINE DE CASSE OU D’ERREUR.

◊	 COMME PREUVE LÉGALE, CERTIFICAT, ATTESTATION OU PIÈCE JUSTIFICA-
TIVE DANS UN CONTEXTE ADMINISTRATIF OU JURIDIQUE.

◊	 COMME MONNAIE D’ÉCHANGE, CHÈQUE DE BANQUE, TITRE FINANCIER, BON 
DE CAISSE, CRYPTOMONNAIE TANGIBLE

◊	 COMME SUBSTITUT THÉRAPEUTIQUE OU PARA-MÉDICAL POUR L’ÉQUI-
LIBRAGE DES CHAKRAS, L’HYPNOSE, LA MÉDITATION OU TOUTE AUTRE 
PRATIQUE SPIRITUELLE OU PSYCHIQUE.

◊	 USAGES EXTRÊMES, FUTURISTES OU INCONGRUS

MÊME DANS DES CONTEXTES DE CRISE ABSOLUE, TELS QUE LES CATAS-
TROPHES NATURELLES, LES ÉVÉNEMENTS GÉOPOLITIQUES OU LES BOULE-
VERSEMENTS PLANÉTAIRES, LA REVUE PROTODRIFT NE FOURNIT AUCUNE 
GARANTIE DE SURVIE, DE PROTECTION OU DE SECOURS. LA REVUE NE 
SAURAIT REMPLACER AUCUN DISPOSITIF ÉPROUVÉ SCIENTIFIQUEMENT. 
 
TOUTE DÉCISION DE SE FIER AUX INFORMATIONS (OU À L’ABSENCE 
D’INFORMATIONS) CONTENUES DANS PROTODRIFT POUR ÉLABORER 
UN PLAN D’URGENCE RELÈVE D’UNE MÉPRISE TOTALE ET N’ENGAGE 
QUE LA RESPONSABILITÉ DE CELUI OU CELLE QUI S’Y ABANDONNE.  
 
EN CAS DE CONFLIT, ET D’ABSOLU DERNIER RECOURS, IL EST TOUTEFOIS RECOM-
MANDÉ D’UTILISER LA REVUE PROTODRIFT COMME SARBACANE, BIEN QUE CETTE 
UTILISATION, AUSSI LUDIQUE PUISSE-T-ELLE PARAÎTRE, N’OFFRE AUCUNE GARANTIE 
QUANT À LA PRÉCISION, LA PORTÉE OU LA LÉGALITÉ DU PROJECTILE AINSI PRO-
PULSÉ. CETTE DERNIÈRE MENTION NE CONSTITUE EN RIEN UNE APPROBATION OFFI-
CIELLE DE LA DIRECTION ÉDITORIALE. EN CONCLUSION. TOUTE PERSONNE MORALE 
OU PHYSIQUE ASSOCIÉE DE PRÈS OU DE LOIN À PROTODRIFT DÉCLINE CATÉGORI-
QUEMENT TOUTE RESPONSABILITÉ POUR ABSOLUMENT TOUT. 

SYNTHÈSE D’AVIS LÉGAL ET CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ
LA RÉDACTION DE PROTODRIFT TIENT À INFORMER, AVEC LA PLUS GRANDE SOLENNITÉ 
ET LA PLUS STRICTE RIGUEUR, CHACUN DE SES LECTEURS ET CHACUNE DE SES LEC-
TRICES DES PRÉSENTES CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION, DES OBLIGATIONS QUI 
LEUR INCOMBENT ET DES RESPONSABILITÉS QUI DÉCOULENT DE TOUTE INTERACTION 
AVEC LE CONTENU PUBLIÉ DANS CETTE REVUE. IL EST IMPÉRATIF DE COMPRENDRE QUE 
L’ACCÈS, LA CONSULTATION, LA LECTURE, L’UTILISATION, L’ANALYSE, L’INTERPRÉTATION, 
L’APPLICATION OU LA MISE EN ŒUVRE, SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, DES IN-
FORMATIONS DIFFUSÉES PAR PROTODRIFT IMPLIQUENT L’ACCEPTATION EXPRESSE, 
ABSOLUE ET INCONDITIONNELLE DE L’INTÉGRALITÉ DES TERMES ET STIPULATIONS DU 
PRÉSENT AVIS LÉGAL. CETTE ACCEPTATION S’OPÈRE DE PLEIN DROIT, SANS QU’AUCUNE 
CONTESTATION NE PUISSE ÊTRE VALABLEMENT FORMULÉE À SON ENCONTRE. IL EST DE 
LA PLUS HAUTE IMPORTANCE DE SOULIGNER, AVEC UNE PRÉCISION JURIDIQUE INCON-
TESTABLE, QUE TOUTE UTILISATION, QU’ELLE SOIT DIRECTE OU INDIRECTE, IMPLICITE 
OU EXPLICITE, DÉLIBÉRÉE OU ACCIDENTELLE, DES INFORMATIONS, CONSEILS, RECOM-
MANDATIONS, INSTRUCTIONS, GUIDES, SCHÉMAS, PLANS, MODÉLISATIONS, EXPÉRIMEN-
TATIONS, CONCEPTS, THÉORIES, ANALYSES, DÉDUCTIONS OU TOUTE AUTRE FORME DE 
CONTENU PUBLIÉ DANS PROTODRIFT EST EFFECTUÉE SOUS L’ENTIÈRE ET UNIQUE RES-
PONSABILITÉ INDIVIDUELLE DU LECTEUR OU DE LA LECTRICE. TOUTE CONSÉQUENCE, 
DE QUELQUE NATURE QU’ELLE SOIT, RÉSULTANT DE CETTE UTILISATION SERA ASSUMÉE 
EXCLUSIVEMENT PAR LADITE PERSONNE, À L’EXCLUSION TOTALE DE TOUTE IMPLICATION, 
ENGAGEMENT OU OBLIGATION À LA CHARGE DE LA RÉDACTION DE PROTODRIFT, DE SES 
AUTEURS, ÉDITEURS, COLLABORATEURS, PARTENAIRES TECHNIQUES, SCIENTIFIQUES, 
INDUSTRIELS OU COMMERCIAUX, OU DE TOUTE AUTRE ENTITÉ DIRECTEMENT OU INDI-
RECTEMENT LIÉE À LA PUBLICATION ET À LA DIFFUSION DE LA REVUE.

1. OBJECTIF DE LA REVUE ET PORTÉE DES INFORMATIONS
PROTODRIFT CONSTITUE UNE PUBLICATION SPÉCIALISÉE, DÉDIÉE INTÉGRALEMENT À 
L’INNOVATION, AUX TECHNOLOGIES ÉMERGENTES, AUX SCIENCES APPLIQUÉES, À L’INGÉ-
NIERIE AVANCÉE, AU DÉVELOPPEMENT EXPÉRIMENTAL ET À TOUTE AUTRE DISCIPLINE EN 
LIEN AVEC LA CONCEPTION, LA MODÉLISATION, L’EXPÉRIMENTATION ET LE PROTOTYPAGE 
DANS DIVERS CHAMPS D’ACTIVITÉ. LE CONTENU MIS À DISPOSITION A POUR VOCATION 
PRINCIPALE D’INFORMER, DE VULGARISER ET DE PARTAGER DES CONNAISSANCES 
APPROFONDIES SUR DES THÉMATIQUES POINTUES ET COMPLEXES, EN METTANT À LA 
DISPOSITION DU PUBLIC DES NOTIONS, PRINCIPES ET PRATIQUES POUVANT ÊTRE EN-
VISAGÉS DANS DES CONTEXTES ACADÉMIQUES, PROFESSIONNELS OU PERSONNELS. 
CEPENDANT, ET EN VERTU DU PRINCIPE DE PRÉCAUTION, IL EST IMPÉRATIF DE PRÉCISER 
QUE TOUTES LES INFORMATIONS CONTENUES DANS CETTE REVUE, SOUS QUELQUE 
FORME QUE CE SOIT, NE SAURAIENT EN AUCUN CAS, SOUS AUCUNE CIRCONSTANCE, 
ÊTRE INTERPRÉTÉES COMME DES DIRECTIVES OFFICIELLES, DES PRESCRIPTIONS 
RÉGLEMENTAIRES, DES INSTRUCTIONS NORMATIVES, DES RECOMMANDATIONS AYANT 
FAIT L’OBJET D’UNE VALIDATION PAR UNE AUTORITÉ COMPÉTENTE OU ENCORE DES 
PROTOCOLES CERTIFIÉS CONFORMES PAR UN ORGANISME TIERS RECONNU ET AGRÉÉ. 
LES CONTENUS DIFFUSÉS PAR PROTODRIFT SONT FOURNIS À TITRE STRICTEMENT IN-
FORMATIF ET LEUR UTILISATION, INTERPRÉTATION, MODIFICATION OU REPRODUCTION NE 
SAURAIT ENGAGER LA RESPONSABILITÉ DES AUTEURS OU ÉDITEURS.

2. AUCUNE GARANTIE DE FIABILITÉ ET D’EXACTITUDE
TOUTES LES INFORMATIONS, DONNÉES, ANALYSES, APPRÉCIATIONS, ESTIMATIONS, HY-
POTHÈSES, INTERPRÉTATIONS ET TOUT AUTRE CONTENU PUBLIÉ, DIFFUSÉ OU AUTRE-
MENT COMMUNIQUÉ AU SEIN DE LA REVUE PROTODRIFT, SOUS QUELQUE FORME QUE 
CE SOIT, Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER, SOUS LA FORME D’ARTICLES, D’ÉTUDES, 
DE CHRONIQUES, DE SYNTHÈSES, D’ÉVALUATIONS, D’OPINIONS OU D’AUTRES TYPES 
DE PUBLICATIONS, SONT MISES À DISPOSITION DU PUBLIC STRICTEMENT «EN L’ÉTAT», 
C’EST-À-DIRE SANS LA MOINDRE GARANTIE, EXPLICITE OU IMPLICITE, D’EXACTITUDE, 
D’EXHAUSTIVITÉ, DE PERTINENCE, DE COHÉRENCE, D’ACTUALITÉ, DE MISE À JOUR 
SYSTÉMATIQUE, DE CONFORMITÉ À UNE QUELCONQUE RÉGLEMENTATION APPLICABLE, 
DE FIABILITÉ ABSOLUE, D’ADÉQUATION À UNE UTILISATION SPÉCIFIQUE OU DE TOUTE 
AUTRE FORME D’ASSURANCE RELATIVE À LEUR VALIDITÉ INTRINSÈQUE OU À LEUR AP-
PLICABILITÉ CONTEXTUELLE. IL EST EXPRESSÉMENT PRÉCISÉ QUE LA RÉDACTION DE LA 
REVUE PROTODRIFT, COMPOSÉE D’UN ENSEMBLE DE CONTRIBUTEURS, RÉDACTEURS, 
ÉDITEURS, RÉVISEURS ET AUTRES PARTIES IMPLIQUÉES DANS LA CONCEPTION, L’ÉLABO-
RATION, LA RÉDACTION, LA CORRECTION ET LA PUBLICATION DESDITS CONTENUS, MET 
EN ŒUVRE, DANS LA MESURE DE SES MOYENS DISPONIBLES, DE SES COMPÉTENCES 
MOBILISABLES ET DES RESSOURCES À SA DISPOSITION, LES EFFORTS JUGÉS RAISON-
NABLEMENT NÉCESSAIRES AFIN DE PROPOSER ET DE DIFFUSER DES INFORMATIONS QUI, 
DANS LA MESURE DU POSSIBLE ET SANS OBLIGATION DE RÉSULTAT, SE VEULENT PERTI-
NENTES, RIGOUREUSES, ÉTAYÉES ET AUSSI PRÉCISES QUE POSSIBLE AU MOMENT DE 
LEUR MISE EN LIGNE OU DE LEUR IMPRESSION. TOUTEFOIS, MALGRÉ CET ENGAGEMENT 
RÉDACTIONNEL ET CE SOUCI CONSTANT DE QUALITÉ ET DE FIABILITÉ, IL DEMEURE UNE 
IMPOSSIBILITÉ STRUCTURELLE ET INHÉRENTE À TOUT PROCESSUS D’ÉDITION DE GARAN-
TIR AVEC UNE CERTITUDE ABSOLUE ET IRRÉFRAGABLE L’ABSENCE TOTALE, COMPLÈTE ET 
DÉFINITIVE DE TOUTE ERREUR, INEXACTITUDE, OMISSION, CONTRADICTION, AMBIGUÏTÉ, 
MALENTENDU, APPROXIMATION, INTERPRÉTATION ERRONÉE OU TOUTE AUTRE FORME 
D’IMPERFECTION QUI POURRAIT, DE MANIÈRE DIRECTE OU INDIRECTE, AFFECTER LA 
COMPRÉHENSION, LA RÉCEPTION, L’INTERPRÉTATION CORRECTE OU L’APPLICATION EF-
FECTIVE DES INFORMATIONS FOURNIES. EN CONSÉQUENCE, IL EST EXPRESSÉMENT EN-
TENDU QUE TOUTE PRISE DE DÉCISION, TOUTE ACTION ENTREPRISE, TOUTE EXPÉRIMEN-
TATION MENÉE, TOUTE OPÉRATION RÉALISÉE, TOUTE PROCÉDURE APPLIQUÉE OU TOUTE 
MANIPULATION EFFECTUÉE PAR UN LECTEUR, UNE LECTRICE OU TOUT AUTRE INDIVIDU 
OU ENTITÉ AYANT PRIS CONNAISSANCE DES INFORMATIONS PUBLIÉES DANS LA REVUE 
PROTODRIFT, DE MANIÈRE PARTIELLE OU COMPLÈTE, EST EFFECTUÉE SOUS SA SEULE, 
ENTIÈRE, COMPLÈTE ET EXCLUSIVE RESPONSABILITÉ, ET CE, SANS QU’AUCUN RECOURS, 
DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, NE PUISSE ÊTRE EXERCÉ À L’ENCONTRE DE LA RE-
VUE PROTODRIFT, DE SES DIRIGEANTS, DE SES RÉDACTEURS, DE SES ÉDITEURS, DE SES 
COLLABORATEURS, DE SES PARTENAIRES, DE SES FOURNISSEURS DE CONTENU, DE SES 
AFFILIÉS, DE SES SPONSORS, OU DE TOUTE AUTRE PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE 
AYANT CONTRIBUÉ, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, À LA MISE À DISPOSITION DE 
CES INFORMATIONS. TOUTE DEMANDE, RÉCLAMATION, CONTESTATION, REVENDICATION, 
ACTION EN JUSTICE OU AUTRE TENTATIVE DE MISE EN CAUSE DE LA RESPONSABILITÉ 
DE LA REVUE PROTODRIFT OU DE SES INTERVENANTS, QUELLE QU’EN SOIT LA NATURE, 
L’OBJET OU LE FONDEMENT, SERA CONSIDÉRÉE COMME IRRECEVABLE DE PLEIN DROIT, 
SANS PRÉJUDICE D’ÉVENTUELLES POURSUITES JUDICIAIRES ENGAGÉES À L’ENCONTRE 
DE L’AUTEUR DE LADITE DEMANDE POUR PROCÉDURE ABUSIVE OU INFONDÉE.

3. DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ - DOMMAGES MATÉRIELS ET CORPORELS
L’ÉQUIPE ÉDITORIALE, RÉDACTIONNELLE, TECHNIQUE, ADMINISTRATIVE ET TOUTE AUTRE 
ENTITÉ, PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE, AFFILIÉE DE PRÈS OU DE LOIN, DIRECTE-
MENT OU INDIRECTEMENT, DE MANIÈRE EXPLICITE OU IMPLICITE, À LA REVUE DÉNOMMÉE 
PROTODRIFT, TIENT À AFFIRMER, PROCLAMER ET DÉCLARER DE MANIÈRE FORMELLE, 
ABSOLUE, CATÉGORIQUE, SANS LA MOINDRE AMBIGUÏTÉ NI RÉSERVE AUCUNE, QU’ELLE 
DÉCLINE EXPRESSÉMENT, RIGOUREUSEMENT, INTÉGRALEMENT ET IRRÉVOCABLEMENT 
TOUTE FORME DE RESPONSABILITÉ, QUELLE QU’EN SOIT LA NATURE, LA PORTÉE, L’ÉTEN-
DUE OU LA SPÉCIFICITÉ, EN CAS DE SURVENANCE D’UN DOMMAGE, INCIDENT, ACCIDENT 
OU DE TOUTE AUTRE CONSÉQUENCE PRÉJUDICIABLE POUVANT AFFECTER, D’UNE QUEL-
CONQUE MANIÈRE ET À QUELQUE DEGRÉ QUE CE SOIT, UN INDIVIDU, UN GROUPE D’IN-
DIVIDUS, UNE PERSONNE MORALE, UNE INSTITUTION, UNE ENTITÉ GOUVERNEMENTALE 
OU NON GOUVERNEMENTALE, UNE ORGANISATION, UNE SOCIÉTÉ COMMERCIALE OU AR-
TISANALE, UNE ASSOCIATION, UN GROUPEMENT DE FAIT OU DE DROIT, OU ENCORE TOUT 
ÊTRE VIVANT OU TOUTE STRUCTURE MATÉRIELLE, IMMATÉRIELLE OU TECHNOLOGIQUE, 
RÉSULTANT DE L’UTILISATION, DE L’INTERPRÉTATION, DE L’APPLICATION, DE LA MISE EN 
PRATIQUE, DE L’EXPÉRIMENTATION, DE LA DIFFUSION, DE LA TRANSMISSION, DE LA RÉ-
PLICATION, DE L’ADAPTATION OU DE TOUTE AUTRE ACTION OU OMISSION AYANT UN LIEN, 
MÊME TÉNU OU INDIRECT, AVEC LES CONTENUS, ARTICLES, ILLUSTRATIONS, SCHÉMAS, 
CONSEILS, RECOMMANDATIONS, HYPOTHÈSES, SUPPUTATIONS OU ANALYSES PUBLIÉS, 
DIVULGUÉS, SUGGÉRÉS, ÉVOQUÉS OU SIMPLEMENT ABORDÉS AU SEIN DE LADITE RE-
VUE. À CE TITRE, ET AFIN DE LEVER TOUTE ÉQUIVOQUE, INCERTITUDE OU ÉVENTUELLE 
TENTATIVE D’IMPUTATION DE RESPONSABILITÉ, LA REVUE PROTODRIFT NE SAURAIT, EN 
AUCUN CAS, EN AUCUNE CIRCONSTANCE ET SOUS AUCUNE CONDITION, QU’ELLE SOIT EX-
PLICITE, IMPLICITE, TACITE, PRÉSUMÉE, SUPPOSÉE OU INFÉRÉE, ÊTRE TENUE RESPON-
SABLE, DE PRÈS OU DE LOIN, PARTIELLEMENT OU TOTALEMENT, À TITRE PRINCIPAL OU 
ACCESSOIRE, D’UN QUELCONQUE ACCIDENT, DOMMAGE, SINISTRE, MÉSAVENTURE, ÉVÉ-

NEMENT FÂCHEUX, PERTURBATION, DYSFONCTIONNEMENT, DÉTÉRIORATION, DESTRUC-
TION, ANNIHILATION, CORRUPTION DE DONNÉES OU D’ÉQUIPEMENTS, PRÉJUDICE PHY-
SIQUE, MORAL, PSYCHOLOGIQUE, ÉMOTIONNEL, FINANCIER, ÉCONOMIQUE, JURIDIQUE 
OU SOCIAL, QU’IL SOIT TEMPORAIRE OU PERMANENT, IMMÉDIAT OU DIFFÉRÉ, PRÉVISIBLE 
OU IMPRÉVISIBLE, MATÉRIEL OU IMMATÉRIEL, TANGIBLE OU INTANGIBLE, PERSONNEL OU 
COLLECTIF, ET CE, SANS QU’IL SOIT NÉCESSAIRE D’EN ÉTABLIR LA CAUSE PRÉCISE NI 
DE DÉMONTRER UN QUELCONQUE LIEN DE CAUSALITÉ DIRECT, INDIRECT, CONSÉCUTIF, 
PARALLÈLE, IMPLICITE OU HYPOTHÉTIQUE ENTRE LA CONSULTATION OU L’APPLICATION 
DES ÉLÉMENTS PRÉSENTS DANS LA REVUE ET LEDIT PRÉJUDICE.

PLUS PRÉCISÉMENT, PROTODRIFT DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ DANS L’ÉVENTUA-
LITÉ OÙ UN LECTEUR, UTILISATEUR, EXPÉRIMENTATEUR, SCIENTIFIQUE, INGÉNIEUR, 
TECHNICIEN, ARTISAN, ÉTUDIANT, CHERCHEUR, ENSEIGNANT, ENTREPRENEUR, INVEN-
TEUR, PASSIONNÉ, AMATEUR, BRICOLEUR OU TOUTE AUTRE PERSONNE, EN SON NOM 
PROPRE OU AU NOM D’UN TIERS, VIENDRAIT À SUBIR OU CAUSER, INTENTIONNELLEMENT 
OU NON, UNE BLESSURE, UN TRAUMATISME, UNE CONTUSION, UNE FRACTURE, UNE 
PLAIE OUVERTE, UNE HÉMORRAGIE, UN CHOC ÉMOTIONNEL, UNE CRISE DE PANIQUE, 
UNE MONTÉE D’ADRÉNALINE EXCESSIVE, UN EFFONDREMENT NERVEUX, UN ÉTAT DE 
SIDÉRATION PSYCHOLOGIQUE, UN SYNDROME DE STRESS POST-TRAUMATIQUE, UN 
EMPOISONNEMENT PAR INGESTION, INHALATION OU CONTACT CUTANÉ, UNE CONTAMI-
NATION CHIMIQUE, BIOLOGIQUE, RADIOACTIVE OU BACTÉRIOLOGIQUE, UNE BRÛLURE 
THERMIQUE, ÉLECTRIQUE OU CHIMIQUE, UN INCENDIE DOMESTIQUE OU INDUSTRIEL, 
UNE EXPLOSION INCONTRÔLÉE, UNE COMBUSTION SPONTANÉE, UN COURT-CIRCUIT, UNE 
ÉLECTROCUTION, UNE INTERFÉRENCE ÉLECTROMAGNÉTIQUE, UNE SURTENSION, UN DÉ-
GAGEMENT DE GAZ TOXIQUE, UNE RÉACTION CHIMIQUE EXOTHERMIQUE NON MAÎTRISÉE, 
UNE IMPLOSION, UNE DÉTONATION, UN EFFONDREMENT STRUCTUREL, UNE DÉTÉRIORA-
TION IRRÉVERSIBLE D’ÉQUIPEMENT, UNE PANNE CRITIQUE DE SYSTÈME INFORMATIQUE, 
UNE CORRUPTION DE DONNÉES, UNE USURE PRÉMATURÉE DE COMPOSANT, UN DYS-
FONCTIONNEMENT MÉCANIQUE, UNE DÉFAILLANCE LOGICIELLE. BEN NE LIRA JAMAIS CE 
TEXTE. UNE ALTÉRATION PHYSIQUE OU MENTALE, UNE INTOXICATION ALIMENTAIRE ACCI-
DENTELLE, UNE RÉACTION ALLERGIQUE, UNE EXPOSITION À DES ONDES NOCIVES, UNE 
INTERFÉRENCE AVEC DES DISPOSITIFS MÉDICAUX, UNE SYNCOPE, UN ÉTOURDISSEMENT, 
UNE PERTE DE CONNAISSANCE, UNE CRISE ÉPILEPTIQUE, UNE RÉACTION IDIOSYNCRA-
SIQUE, UNE DÉSORIENTATION SPATIALE, UNE ILLUSION PERCEPTIVE, UNE MODIFICATION 
INOPINÉE DE L’ÉTAT DE CONSCIENCE, UN DÉRÈGLEMENT HORMONAL, UNE PERTE DE RE-
PÈRES, UNE CONFUSION COGNITIVE, UNE DIMINUTION OU ALTÉRATION DES CAPACITÉS 
MOTRICES OU SENSORIELLES, OU TOUT AUTRE TYPE DE TROUBLE, LÉSION, AFFLICTION, 
MAL-ÊTRE, INCOMMODITÉ, ATTEINTE À L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE OU PSYCHIQUE, À LA DI-
GNITÉ, À L’HONNEUR, À LA RÉPUTATION, À LA SITUATION ÉCONOMIQUE OU SOCIALE D’UN 
INDIVIDU OU D’UN COLLECTIF, RÉSULTANT DE L’APPLICATION HASARDEUSE, ERRONÉE, 
INAPPROPRIÉE, DÉTOURNÉE OU ABUSIVE DES INFORMATIONS CONTENUES DANS PRO-
TODRIFT. EN CONSÉQUENCE, TOUTE TENTATIVE D’ACTION EN JUSTICE, DE RÉCLAMATION, 
DE DEMANDE DE RÉPARATION OU D’INDEMNISATION, QU’ELLE ÉMANE D’UN PARTICULIER, 
D’UN PROFESSIONNEL, D’UNE ENTREPRISE, D’UN ORGANISME, D’UNE AUTORITÉ RÉGULA-
TRICE, D’UNE ADMINISTRATION PUBLIQUE, D’UN TRIBUNAL, D’UN AVOCAT, D’UN NOTAIRE, 
D’UN EXPERT JUDICIAIRE OU DE TOUTE AUTRE INSTANCE, SERAIT CONSIDÉRÉE COMME 
NON FONDÉE, IRRECEVABLE ET DÉNUÉE DE TOUTE BASE LÉGALE OU CONTRACTUELLE, 
LA LECTURE ET LA CONSULTATION DES CONTENUS DE PROTODRIFT IMPLIQUANT UNE 
ACCEPTATION PLEINE, ENTIÈRE, INCONDITIONNELLE ET SANS RÉSERVE DE LA PRÉSENTE 
CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ, LAQUELLE PRIME SUR TOUTE AUTRE DISPOSITION 
CONTRAIRE OU DIVERGENTE POUVANT ÊTRE AVANCÉE, PRÉTENDUE OU INVOQUÉE PAR 
QUELQUE PARTIE QUE CE SOIT.

4. RESPONSABILITÉ DU LECTEUR OU DE LA LECTRICE
EN PROCÉDANT À LA CONSULTATION, SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, DU CONTE-
NU MIS À DISPOSITION AU SEIN DE LA PUBLICATION DÉNOMMÉE PROTODRIFT, CHAQUE 
LECTEUR ET CHAQUE LECTRICE, SANS EXCEPTION NI RESTRICTION D’AUCUNE SORTE, 
RECONNAISSENT ET ACCEPTENT EXPRESSÉMENT, FORMELLEMENT, SANS LA MOINDRE 
AMBIGUÏTÉ POSSIBLE ET EN TOUTE CONNAISSANCE DE CAUSE, QU’ILS ASSUMENT, À 
TITRE PERSONNEL, INDIVIDUEL ET EXCLUSIF, L’ENTIÈRE ET ABSOLUE RESPONSABILITÉ 
DE LA TOTALITÉ DE LEURS PROPRES ACTES, FAITS, GESTES, DÉCISIONS, PRISES DE 
POSITION, CHOIX DÉLIBÉRÉS OU FORTUITS, INITIATIVES, ANALYSES, INTERPRÉTATIONS, 
ÉVALUATIONS, MISES EN PRATIQUE, MISES EN ŒUVRE, UTILISATIONS OU EXPLOITATIONS, 
DE QUELQUE MANIÈRE QUE CE SOIT, DIRECTE OU INDIRECTE, EXPLICITE OU IMPLICITE, 
DES INFORMATIONS, IDÉES, OPINIONS, SUGGESTIONS, RECOMMANDATIONS, CONCEPTS 
OU TOUT AUTRE ÉLÉMENT CONTENU, PRÉSENTÉ, ABORDÉ, EXPOSÉ OU SOUS-ENTENDU 
DANS LADITE PUBLICATION.
EN CONSÉQUENCE, ET PAR LA PRÉSENTE, CHAQUE LECTEUR OU LECTRICE, DE MANIÈRE 
IRRÉFRAGABLE, SANS POSSIBILITÉ DE CONTESTATION ULTÉRIEURE, RENONCE EXPRES-
SÉMENT, DÉFINITIVEMENT, SANS CONDITION NI RÉSERVE, À TOUTE VELLÉITÉ, TENTATIVE, 
INTENTION OU INITIATIVE VISANT, DE QUELQUE MANIÈRE ET SOUS QUELQUE PRÉTEXTE 
QUE CE SOIT, À ENGAGER, INITIER, ENTREPRENDRE, INSTRUIRE, AMORCER OU INTRO-
DUIRE, DE FAÇON DIRECTE OU INDIRECTE, TOUTE ACTION, POURSUITE, RÉCLAMATION, 
DOLÉANCE, PLAINTE, RECOURS, PROCÉDURE JUDICIAIRE, DÉMARCHE CONTENTIEUSE, 
DEMANDE D’INDEMNISATION OU TOUTE AUTRE FORME DE CONTESTATION, OPPOSITION, 
GRIEF OU REVENDICATION, QUELLE QU’EN SOIT LA NATURE, L’ORIGINE, LE FONDEMENT, 
LA JUSTIFICATION, L’OBJET OU LE MOTIF, À L’ENCONTRE DE LA RÉDACTION, DE TOUT 
MEMBRE, EMPLOYÉ, REPRÉSENTANT OU AFFILIÉ DE LADITE RÉDACTION, DE L’ENSEMBLE 
DES AUTEURS, CONTRIBUTEURS, ÉDITEURS, RELECTEURS, CONSULTANTS, GRAPHISTES, 
IMPRIMEURS, DISTRIBUTEURS, PARTENAIRES, COMMANDITAIRES, PRESTATAIRES DE 
SERVICES OU TOUTE AUTRE PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE, ENTITÉ, INSTITUTION OU 
ORGANISATION IMPLIQUÉE, DE MANIÈRE DIRECTE OU INDIRECTE, PARTIELLE OU TOTALE, 
TEMPORAIRE OU PERMANENTE, VOLONTAIRE OU FORTUITE, DANS LA CONCEPTION, LA 
RÉDACTION, LA RÉVISION, LA DIFFUSION, L’ÉDITION, LA DISTRIBUTION, LA PROMOTION OU 
TOUTE AUTRE ACTIVITÉ LIÉE, RATTACHÉE OU ASSOCIÉE, DE PRÈS OU DE LOIN, À PROTO-
DRIFT, QUE CE SOIT EN QUALITÉ D’INTERVENANT, D’INTERMÉDIAIRE, DE COLLABORATEUR 
OU DE TIERS ASSOCIÉ À QUELQUE TITRE QUE CE SOIT.

5. DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ - USAGE DÉTOURNÉ, ABERRANT, INAPPROPRIÉ 

5.A - PRINCIPES GÉNÉRAUX ET ÉNONCÉ INITIAL DE NON-RESPONSABILITÉ
SANS PRÉJUDICE DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES SUSMENTIONNÉES ET EN COMPLÉ-
MENT ABSOLU DES LIMITATIONS DE RESPONSABILITÉ DÉJÀ ÉNONCÉES, LA PRÉSENTE 
CLAUSE VISE À PRÉCISER, DANS LES TERMES LES PLUS EXPLICITES ET LES PLUS 
EXTENSIFS POSSIBLES, L’ABSENCE TOTALE, IRRÉFUTABLE ET INCONDITIONNELLE DE 
TOUTE FORME D’ENGAGEMENT, D’OBLIGATION, DE RÉPARATION OU DE COMPENSATION 
POUVANT ÊTRE IMPUTÉE À LA RÉDACTION DE PROTODRIFT, À SES COLLABORATEURS, 
À SES PARTENAIRES OU À TOUTE ENTITÉ ASSOCIÉE, EN CAS D’UTILISATION ERRA-
TIQUE, INCONGRUE, FANTAISISTE, DISPROPORTIONNÉE, DÉRAISONNABLE, MALAVISÉE, 
DÉVOYÉE, ILLOGIQUE, OU SIMPLEMENT ABSURDE DE LA REVUE, SOUS QUELQUE 
FORME QUE CE SOIT ET DANS QUELQUE CIRCONSTANCE QUE CE PUISSE ÊTRE. 

IL EST FERMEMENT ÉTABLI QUE PROTODRIFT, SOUS AUCUN ANGLE, NE GARANTIT NI 
LA PERTINENCE NI LA FIABILITÉ DE TOUT USAGE QUI S’ÉCARTERAIT DE SA VOCATION 
ORIGINELLE, À SAVOIR OFFRIR UNE LECTURE INFORMATIVE OU DIVERTISSANTE. TOUT 
RECOURS À LA REVUE EN TANT QU’OUTIL, MATÉRIAU, CATALYSEUR, SUPPORT, PRÉTEXTE 
OU SUBSTITUT DANS QUELQUE SITUATION ATYPIQUE, EXTRAVAGANTE, OU TOUT SIMPLE-
MENT INSENSÉE, S’EFFECTUE AUX RISQUES ET PÉRILS EXCLUSIFS DE L’UTILISATEUR 
FINAL. AUCUNE CIRCONSTANCE NE POURRA ENGAGER LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉDITEUR 
OU DE TOUT MEMBRE ASSOCIÉ, MÊME SI L’USAGE ALTERNATIF OU INCONGRU DE LA RE-
VUE SUSCITE UN EMBALLEMENT COLLECTIF, UN MOUVEMENT DE FOULE, UN PHÉNOMÈNE 
VIRAL SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX OU UNE QUELCONQUE FASCINATION SOCIOCULTU-
RELLE CONDUISANT À L’ACCROISSEMENT DE TELS USAGES.
DE PLUS, ET POUR LEVER TOUT DOUTE QUANT À UNE ÉVENTUELLE APPROBATION TACITE, 
IL EST SOULIGNÉ QUE LE FAIT DE MENTIONNER EXPLICITEMENT UN USAGE ABUSIF OU 
PARADOXAL DANS LA PRÉSENTE CLAUSE N’IMPLIQUE EN AUCUN CAS L’ENCOURAGEMENT, 
LA LÉGITIMATION OU L’EXHORTATION À L’ENTREPRENDRE. AU CONTRAIRE, LA SEULE 
MENTION DE CES PRATIQUES EXTRAORDINAIRES VISE À RAPPELER QU’ELLES SONT 
TOUTES, SANS EXCEPTION, VIVEMENT DÉCONSEILLÉES ET CONDAMNENT QUICONQUE 
S’Y ADONNERAIT À SUPPORTER SEUL L’INTÉGRALITÉ DES CONSÉQUENCES, QU’ELLES 
SOIENT MATÉRIELLES, IMMATÉRIELLES, FINANCIÈRES OU SIMPLEMENT ÉMOTIONNELLES.

CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION (CGU) DU PROTODRIFT JOURNAL



 
 

AUX NOUVEAUX MEMBRES DE PROTODRIFT 
(en date du 23 décembre 2025, jour d’envoi à l’impression)

Lucile Jehel ↔  Anne-Caroline & Bertrand Frey ↔  Antoine de Bronac ↔  Leonie Racy  ↔ Frederic Messin 
Louisa Cabanettes  ↔  Simon Freyens  ↔ Katharina Bohm  ↔  Naomi Nordine  ↔ Felix de Monts  ↔ Nina Zieroth 

Emmanuelle Collet  ↔ Alban Leveau-Vallier  ↔  Arman Amini ↔ Sybille de La Raudiere  ↔ Capucine Constant 
Laureline Barthez  ↔  Alexandre Martel

Qui rendent possible l’édition de cette revue par leur contribution financière au mouvement.

Merci aussi aux photographes qui nous ont permis d’embellir ces pages : Louise Mutrel, Didier Faustino, Gerard Aimé. Merci à la rue Bichat 
d’accueillir nos bêtises avec généralement beaucoup d’enthousiasme. Merci aux articles de lhistoire.fr si riches en apprentissages sur les 

barricades de la Commune. Et merci beaucoup à Elisabeth qui relit ces mots. 

Vous l’aurez compris, le Protodrift Journal qui vous sera envoyé chaque trimestre est
notre canal de communication privilégié pour vous raconter nos expérimentations,
partager les réflexions qui en découlent et vous embarquer dans des aventures.  

 
Au quotidien, nous utiliserons un groupe WhatsApp rassemblant tous les membres 

pour vous inviter aux drifts et animer cette expérience collective
(mais certaines surprises resteront cachées dans ce journal).  

 Hâte de dériver avec vous, 
Adrien Spaccarotella & Casimir Gigamax

BIENVENUE !

↝



www.societederivee.com/protodrift
Rejoignez le mouvement
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